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info
Champagne-Ardenne

Lettre d’information de l’Union Régionale des Médecins Libéraux de Champagne-Ardenne

La région Champagne-Ardenne est l’une des régions les plus fragiles du 
point de vue démographie médicale (elle occupe le 17ème rang en matière 
de densité médicale), la situation est préoccupante mais non désespérée.  
La présence massive de nos jeunes confrères à notre Journée de 
l’Installation en médecine libérale du 3 juin en est la preuve. Il y a 
certes une appréhension des jeunes pour exercer notre métier de médecin 
libéral, mais il y a surtout une méconnaissance de notre pratique de soins 
de proximité. Cette journée de l’installation a mis en contact les jeunes 
avec tous les acteurs utiles, présents sur les stands, dans une démarche 
d’installation en libéral. Les médecins installés ont de leur coté apporté le 
témoignage de leur pratique quotidienne. C’est avec la génération montante 
que nous devons régler le problème de notre démographie.

Nous sommes à l’aube de nouvelles élections pour les Unions Régionales 
des Professions de Santé (URPS) et on peut regretter que la place des 
jeunes confrères ne soit pas suffisamment respectée, notamment celle des 
jeunes installés en anesthésie, obstétrique et chirurgie qui ne seront pas 
nécessairement dans leur collège. C’est également l’occasion de se poser 
la question de la représentativité des médecins remplaçants au sein des 
URPS, compte-tenu de leur activité, à mon avis, une place devrait leur être 
accordée au sein des Unions. Mais pour cela il faut légiférer.

La nouvelle URPS devra continuer notre travail sur la démographie 
médicale, avec nos jeunes confrères. Il y aura aussi pour les points les 
plus importants, la persévérance dans l’exploitation du recueil des données 
avec l’ISPL (Institut Statistique des Professionnels de santé Libéraux),  
la poursuite dans le DPC (Développement Professionnel Continu) de tout ce 
que nous avons fait en matière d’Evaluation des Pratiques Professionnelles, 
le maintien de notre travail avec le réseau de cancérologie Oncocha et 
les structures de dépistage, la continuité de notre volonté d’améliorer la 
communication informatique entre les acteurs de santé…

L’URML s’est dotée au fil des mandatures d’un outil efficace, tant au niveau 
matériel, avec aujourd’hui un bâtiment offrant des possibilités pour travailler 
avec les autres professionnels de santé, un site Internet incontournable, 
qu’au niveau humain avec une équipe administrative efficace.  

Les enjeux de la médecine libérale sont nombreux et méritent aussi votre 
soutien par un vote massif en septembre pour les élections de l’URPS 
Champagne-Ardenne.

Dr Jean-Claude Reitz, 
Rédacteur en chef
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RemplaChamp est un site Internet mis en place par Champ’AGJIR (Regroupement 
Autonome des Généralistes Jeunes Installés et Remplaçants de Champagne-
Ardenne) à l’instar de ce qu’ont fait d’autres régions, telles que la Basse-
Normandie, la Bretagne, la Picardie et la Lorraine. Le site permet de mettre en 
relation les médecins généralistes installés, qui font part -après validation de 
leur inscription- de leur période d’absence et les remplaçants qui indiquent leurs 
disponibilités. Un calendrier fait alors apparaître les remplaçants disponibles à 
la période donnée.

A l’occasion du lancement de la plateforme en octobre 2009, l’URML CA et 
Champ’AGJIR avaient organisé le 19 octobre à Reims, une conférence de presse 
réunissant les acteurs associés au projet que sont le Conseil de l’Ordre régional, 
l’Association des Internes de Médecine Générale (AIMEG), la Mission Régionale 
de Santé (désormais Agence Régionale de Santé).

Avec plus de 200 inscrits, majoritairement issus de la Marne, RemplaChamp 
a encore besoin de se faire connaître dans les autres départements.  
C’est pourquoi trois autres conférences de presse se sont déroulées :
	 - A Charleville-Mézières le 28 avril à la CPAM
	 - A Chaumont le 6 mai au Conseil de l’Ordre
	 - A Troyes le 20 mai également au Conseil de l’Ordre

Les participants d’horizons divers (médecins, professionnels de santé, 
représentants de l’Etat, des collectivités territoriales et de l’Assurance Maladie) 
ont pu découvrir les fonctionnalités du site grâce à une démonstration de 
RemplaChamp. 

Les médias (l’Ardennais, le Journal de la Haute-Marne, l’Est Eclair, l’hebdomadaire 
l’Affranchi et la chaîne de TV Canal 32) n’ont pas manqué le rendez-vous.

L’URML CA souhaite un franc succès à RemplaChamp www.remplachamp.fr

Contacts :	Sylvain Duriez president@champagjir.fr
	 Karine Fenaux contact@remplachamp.fr

Carole Thiry-Bour, 
Directrice URML CA
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Tout le monde s’accordera à dire que notre Journée de l’Installation en médecine 
libérale, qui s’est déroulée le 3 juin à la Faculté de Médecine de Reims, fut une 
franche réussite avec ses 166 participants : des internes de médecine générale 
et de spécialité, des étudiants de 4ème année, des remplaçants et des médecins 
installés et les partenaires de l'URML.

Cette journée s’inscrivait dans la continuité des travaux que l’URML avait 
menés en 2007, en partenariat avec la Mission Régionale de Santé (désormais 
absorbée par l’Agence Régionale de Santé), sur la Démographie des professions 
de santé.

Dès la genèse du projet en novembre dernier, la commission Démographie de 
l’URML s’est rapprochée de l’AIMEG (Association des Internes de Médecine 
Générale de Reims), du Comité des Internes de Reims (CIRC) et de Champ’AGJIR 
(Regroupement Autonome des Généralistes Jeunes Installés et Remplaçants de 
Champagne-Ardenne), afin de connaître leurs attentes en matière d’Installation 
en médecine libérale.

Un comité de pilotage s’est alors constitué, rejoint par Le Doyen de la Faculté 
de médecine, le Coordonnateur du Département de médecine générale,  
le Président du Conseil de l’Ordre régional et l’Agence Régionale de Santé.

Les objectifs visaient à :
• �Faire connaitre l’exercice libéral aux internes de médecine générale et des 

autres spécialités.
• �Déconstruire les idées reçues sur l’installation, mais aussi entendre les 

attentes et les craintes de nos jeunes confrères afin de rendre plus attractif 
l’exercice libéral de la médecine.

• �Créer un lien intergénérationnel en favorisant le partage d’expériences  
et les rencontres entre installés, remplaçants et internes. 

• �Permettre aux médecins d’échanger, en un seul lieu et une même journée, 
avec les représentants des principales institutions.

Après le mot d’accueil du Pr Motte, Doyen de la Faculté de médecine,  
une table ronde de présentation a été organisée, à laquelle ont pris part la 
Présidente de l’URML Dr Rousselot-Marche, le Directeur Général de l’ARS 
M. Paille, le Président du Conseil de l’Ordre régional Dr Faupin, le Vice-
Président des Internes de médecine générale M. Dauberton, le Président des 
Généralistes Jeunes Installés et Remplaçants Dr Duriez et le Président des 
internes de spécialité M. Renard. Grâce aux questions suscitées par l’animateur 
des débats, M. Pia, chacun a pu exprimer son analyse de la situation et ses 
motivations à s’associer à cette journée.

Les ateliers ont ensuite constitué les temps forts de la journée, ponctués par 
des pauses organisées au sein du parc des exposants, composé d’une vingtaine 
de stands permettant aux congressistes de s’informer sur tous les aspects ayant 
trait à l’installation. Parmi les exposants étaient présents : l'AFFID, l'AGA 08, 
l’AIMEG, APICEM, l’ARS, BILOG, la CARMF, CEGEDIM, Champ’AGJIR, le Conseil 
Général de la Haute-Marne, le Conseil de l’Ordre de la Marne, la CPAM de la 
Marne, Le Crédit Lyonnais, Groupe Pasteur Mutualité, GSK, KPMG, la MACSF, la 
MDF, NEO DIAL, MEDISTORY, l’URSSAF de la Marne et X MED.

Les participants aux ateliers ont pu échanger et rencontrer des représentants 
des principales institutions, mais également partager l’expérience de médecins 
installés, remplaçants ou internes. Sur les six ateliers proposés, deux affichaient 
complet  : "S’installer, combien ça coûte  ?" et l’atelier "Du remplacement à 
l’installation  : un seul pas à franchir". Les autres séances consacrées à "La 
permanence des soins", "Former à l’installation", aux "Contrats d’exercice" et 
"Exercer autrement demain", ont été largement fréquentées.

Animateur  : Jacques-Olivier Dauberton - Vice-Président de l’AIMEG Reims 
Rapporteur : Dr Aline Hurtaud - Médecin généraliste
Intervenants :
• �Pr Pierre Meyer - Coordonnateur du Département de médecine générale 
• �Dr Jean-Pierre HillY - Médecin généraliste, maître de stage et enseignant 

clinicien ambulatoire
• �Dr Roland Servel - Médecin généraliste, maître de stage et enseignant 

clinicien ambulatoire

En France, il y a 3 500 maîtres de stage environ et les besoins estimés s’élèvent à 
9 000. Afin de garantir à tous les internes de médecine générale une formation 
adaptée à leur futur métier, il semble important et urgent de recruter des 
maîtres de stage. Il se dégage également la nécessité d’une formation plus 
importante en ambulatoire, à savoir au minimum deux stages et non deux au 
maximum sur six semestres. Au-delà, cela permettrait de créer des contacts 
confraternels et intergénérationnels.
Les externes attendent une meilleure sensibilisation à la médecine générale 
afin de leur permettre de choisir en toute connaissance de cause au moment 
des ECN (Epreuves Classantes Nationales).

Animateur : Dr Anne-Sophie Tardy - Remplaçante
Rapporteur : Coralie Paulus-MAURELET - ARS
Intervenants :
• �Clémence Alix - Chargée de mission "soins de 1er recours" ARS
• �Gérard Gorisse - Membre de l’Association des Maires de la Marne
• �Dr Bogdan Babiciu - Médecin généraliste, futur installé à Tour-sur-Marne
• �Dr Alban Thirion - Médecin généraliste installé en zone déficitaire 

L’accent est mis sur le manque d’informations (frais à engager, aides, gains…), 
vraisemblablement parce que l’argent reste un sujet tabou en médecine 
générale. La majorité des médecins remplaçants présents jugent leurs revenus 
suffisants. Il est établi que l’investissement financier n’est pas un frein à 
l’installation comme on aurait pu le penser. 
Concernant les aides, les médecins généralistes regroupés, installés en zone 
déficitaire bénéficient d’une majoration de 20 % de la rémunération et d’une 
exonération de l’impôt sur le revenu concernant la rémunération au titre de 
la PDS - Permanence Des Soins. Des aides sont également apportées pour les 
projets de maison de santé par le FIQCS (Fonds d’Intervention pour la Qualité 
et de la Coordination des Soins) où siège l’URML. 

Animateur : Dr Didier Quacchia - Secrétaire URML
Rapporteur : Véronique Joslant - Chargée de mission URML
Intervenants :
• �Dr Céline Gaudard-Martin - Médecin généraliste, Vice-Présidente de 

l’ALPS Esternay
• �Dr Jean-François Hunet - Médecin généraliste 
• �Dr Valérie Pautot - Chirurgien exerçant en multisite 
• �Dr Jean-Marie Faupin - Président de l’Ordre régional des médecins

Le contrat de collaborateur libéral semble être un bon tremplin à l’installation. 
Le médecin, sous ce statut, exerce son activité en toute indépendance, et 
cela même à temps partiel, en tenant informé le médecin titulaire. Il peut 
se constituer une clientèle personnelle, percevoir des honoraires, poser sa 
plaque et posséder un ordonnancier personnel. Légalement, il est responsable 
de ses actes. Il verse une redevance au titulaire qui reste l’unique propriétaire 
du cabinet. Toutefois, il semble nécessaire que ce concept de collaborateur 
libéral puisse se voir élargi, afin d’aboutir à un système plus souple, évolutif et 
ne menant pas nécessairement à l’intégration dans un groupe.

Les avantages décrits par les deux intervenants exerçant en maison de santé 
pluridisciplinaire sont la souplesse dans l’emploi du temps et la mise en 
commun de la patientèle, ce qui apporte un confort tant pour les patients,  
les médecins, voire les remplaçants. De plus, cette installation permet de créer 
un "noyau dur" constitué de médecins généralistes, d’infirmiers et autres 

Atelier 1 
Former à l’installation - Les stages chez le praticien : un tremplin pour s’installer

Atelier 2 
S’installer, combien ça coûte ? Les frais, les aides, les gains

Atelier 3 
Exercer autrement demain : les différents  modes d’exercice

Une présentation des terrains de stages, tout en favorisant les aides aux 
déplacements, semblent être des solutions qui permettraient une meilleure 
approche du monde libéral. Il apparaît également que valoriser le tutorat, tout 
en développant de nouveaux terrains de stage, contribuerait à développer 
cette prise de connaissance de l’exercice libéral.

Toutefois, les participants pensent qu’il faudrait développer des aides 
logistiques plutôt que financières et créer un guichet unique. En précision, 
un projet de guide synthétisant les projets de communes est en phase de 
réalisation par l’association des Maires de la Marne.

professionnels de santé (kinés, dentistes…). Il est recommandé pour un bon 
fonctionnement de bien choisir les gens avec lesquels on décide de travailler et 
de mutualiser les moyens (locaux, personnels…).

Concernant l’exercice en multisite, les appréciations sont différentes selon 
l’exercice. Cet exercice semble être plus adapté aux généralistes, d’autant 
qu’il offre la possibilité de tisser une toile d’offres de soins sur un bassin de 
vie donné. Ce statut apparaît moins bien adapté pour un spécialiste isolé, 
mais semble toutefois intéressant dans diverses spécialités de type de 
consultations avancées. A noter qu’il reste très délicat dans le cadre des 
plateaux lourds  confrontés à des problèmes de permanence des soins. A priori, 
ce statut semble plus adapté à l’ambulatoire. Dans tous les cas, il faut rester 
vigilant afin de ne pas perdre son indépendance !

Une Journée de l’Installation 
en médecine libérale réussie !

 

“ Le nombre important de jeunes médecins présents à cette journée 
témoigne de leur intérêt porté à la problématique à l’installation. 
La vision qu’ils ont de l’installation à travers le prisme hospitalier semble 
bien éloignée de la réalité. La pertinence et le pragmatisme des questions 
posées lors des ateliers montrent qu’une dynamique est en marche.
Les réponses ont-elles amené à une vision plus sereine de l’installation ? 
C’est, je l’espère, le bénéfice de cette journée."

Dr Jean-Marie Faupin, Président du Conseil de l’Ordre Régional

 

“ Le nombre de participants reflète un intérêt évident de la part des internes 
et des jeunes médecins diplômés pour la problématique de l'installation. 
La crainte de s'installer est manifeste, car le statut de remplaçant est sans 
doute un cocon très confortable dans lequel évoluent les jeunes diplômés, 
en harmonie avec une bonne qualité de vie. 

Je pense que le message passé par les intervenants, tant au niveau des 
tables rondes que des ateliers, a pu faire prendre conscience qu'un bon 
équilibre de vie est possible en étant installé, tant sur le plan de la qualité 
relationnelle avec la patientèle et les correspondants tout au long du 
parcours de soins coordonné, que sur le plan strictement personnel grâce 
à une organisation rationnelle du cabinet médical, essentiellement en 
groupe."

Pr Pierre Meyer, Coordonnateur du Département de médecine générale et 
du DES de médecine générale intervenant : Pr Motte - Doyen de la Faculté de Médecine de ReimsLa Faculté de Médecine de Reims

L'accueil des congressistes

 

“ Cette journée de rencontre entre les futurs professionnels et les 
médecins installés, avec près de 200 participants, a offert la possibilité 
d’échanger avec tous les intervenants du monde libéral (ARS, CDOM, 
URSAFF, etc.). Cette journée a tenu toutes ses promesses. 
Pour les internes, les informations pratiques et les discussions 
passionnantes sur l’installation, ont permis -pourquoi pas- de faire un pas 
de plus vers le monde libéral. 
Nous attendons impatiemment la prochaine journée !!!"

Jacques-Olivier Dauberton, Vice-Président de l’AIMEG (Association des 
Internes de Médecine Générale)
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Le Bilan des questionnaires de satisfaction est plus que positif. 53 participants 
y ont répondu sur 166 inscrits (soit 32 %) : 30 internes de médecine générale,  
11 remplaçants, 7 étudiants de 4ème année, 2 institutionnels, 2 médecins généralistes 
et 1 interne de spécialité.

La fréquentation des 
ateliers du matin montre un 
engouement pour "Exercer 
autrement demain", avec 
une participation de 47 % 
des répondants. 

35 % ont suivi l’atelier 
"S’installer, combien ça 
coûte ?", 18 % étaient 
inscrits à l’atelier "Former 
à l’installation".
Voici le bilan par atelier :

Plus de 70 % déclarent avoir été informés grâce à la plaquette d’invitation, mais 
le bouche à oreille a également bien fonctionné, ainsi que la consultation du site 
Internet de l’URML.
Les appréciations, de façon globale, sont bonnes voire très bonnes :

Très bien Bien Satisfaisant Insatisfaisant Sans avis TOTAL 

Le programme de la journée 42,3 % 51,9 % 5,8 % 0 % 0 % 100 %

Le lieu choisi 62,3 % 34 % 3,8 % 0 % 0 % 100 %

L'organisation de la journée : accueil/déroulement 50,9 % 43,4 % 3,8 % 1,9 % 0 % 100 %

La logistique de la journée : salle/repas/pauses 37,7 % 41,5 % 17 % 0 % 3,8 % 100 %

La qualité du dossier du participant remis 32,1 % 54,7 % 9,4 % 0 % 3,8 % 100 %

Les stands des exposants 20,8 % 58,5 % 18,9 % 0 % 1,9 % 100 %

Très bien Bien Satisfaisant Insatisfaisant Sans avis TOTAL 
Votre avis sur la qualité des exposés 22,2 % 66,7 % 11,1 % 0 % 0 % 100 %
Votre avis sur la pertinence des informations présentées 22,2 % 66,7 % 11,1 % 0 % 0 % 100 %
Votre avis sur la qualité du débat 22,2 % 77,8 % 0 % 0 % 0 % 100 %
Votre avis sur les réponses à vos attentes 37,5 % 25 % 37,5 % 0 % 0 % 100 %

Très bien Bien Satisfaisant Insatisfaisant Sans avis TOTAL 
Votre avis sur la qualité des exposés 22,2 % 66,7 % 11,1 % 0 % 0 % 100 %
Votre avis sur la pertinence des informations présentées 27,8 % 50 % 16,7 % 5,6 % 0 % 100 %
Votre avis sur la qualité du débat 22,2 % 50 % 22,2 % 5,6 % 0 % 100 %
Votre avis sur les réponses à vos attentes 27,8 % 27,8 % 27,8 % 16,7 % 0 % 100 %

Très bien Bien Satisfaisant Insatisfaisant Sans avis TOTAL 
Votre avis sur la qualité des exposés 50 % 45,8 % 4,2 % 0 % 0 % 100 %
Votre avis sur la pertinence des informations présentées 54,2 % 41,7 % 4,2 % 0 % 0 % 100 %
Votre avis sur la qualité du débat 37,5 % 54,2 % 8,3 % 0 % 0 % 100 %
Votre avis sur les réponses à vos attentes 33,3 % 54,2 % 8,3 % 4,2 % 0 % 100 %

Quelle est votre apréciation sur

Atelier matin "Former à l'installation"

Atelier matin "S'installer, combien ça coûte ?"

Atelier matin "Exercer autrement demain"

Animateur : Dr Jean-Claude Reitz - Président du Collège généraliste URML
Rapporteur : Dr Anne-Sophie Tardy - Remplaçante
Intervenants :
• �Dr Antoine Guinoiseau - Médecin généraliste, Elu URML
• �Dr Jean-Marie Faupin - Président de l’Ordre régional des Médecins
• �Dr Aurélie-Réjane Ferrara - Remplaçante 
• �Dr Sylvain Duriez - Remplaçant
• �Dr Patrick Chiffre - Médecin généraliste cherchant un collaborateur 

Le libéral s'oppose au salariat et l’hospitalier s'oppose à l’ambulatoire. Pour 
attirer les jeunes, il faudrait réinventer un autre système non libéral, ou former 
les étudiants au fonctionnement libéral.

Selon l’enquête menée par ReAGJIR, les remplaçants travaillent beaucoup 
(estimation à 81 % de temps médical pur d'un médecin installé) et ont un rôle 
important dans la continuité et la permanence des soins. Par contre, il n'y a pas 
suffisamment de remplaçants pour permettre à tous les installés de partir en 
vacances. Imposer l'installation aux remplaçants ne réglerait pas les problèmes 
actuels de démographie médicale.

La méconnaissance du métier semble être un des freins essentiels à 
l’installation. La moitié des internes de médecine générale vont s’orienter vers 
des carrières hospitalières (urgences, gériatrie, médecine polyvalente, etc.) ou 
salariales ambulatoires (PMI, CPAM, etc.). En précision, au niveau national à 
peine plus de 10 % des jeunes médecins diplômés s’installent en libéral, alors 
que plus de 20 % remplacent, et le gros du contingent de jeunes diplômés 
préfère un emploi salarié. 

Il faut donc mieux faire connaître et améliorer l’image de la médecine 
générale en renforçant sa place au sein du cursus médical, en apportant des 
enseignements adaptés aux étudiants (séminaire sur l’exercice professionnel, 
cours de gestion…). La gestion du cabinet est une appréhension plus qu’un frein, 
le SASPAS (Stage Ambulatoire en Soins Primaires en Autonomie Supervisée) 
n’est pas suffisant. Créer un guichet unique serait un outil qui répondrait aux 
demandes des étudiants.

Animateur : Dr Didier Gandon - Elu URML
Rapporteur : Yohann Renard - Président du CIRC
Intervenants :
• �Dr Jenny Kamoun - Gynécologue-obstétricien, Vice-Présidente du Conseil 

de l’Ordre de l’Aube
• Pascale Osvald - Juriste Centre d’Information des Professions de Santé Paris
• Denis Gardan - Adjoint expert comptable KPMG Reims

Faire la distinction dans le choix du contrat est primordial. Dans tous les cas,  
le contrat, qui est un moyen de défense en cas de litige, doit obligatoirement 
être écrit et être conforme aux règles régissant la profession ainsi qu’aux 
dispositions légales et déontologiques avant d’être enregistré par le 
Conseil de l’Ordre. L’absence d’écrit, ou un contrat mal rédigé, laisse la place 
à l’interprétation de chacun et donc au conflit. Il est fortement conseillé de 
soumettre l’avant-projet de contrat ou d’association à la commission des 
contrats au Conseil de l’Ordre et/ou de recourir aux conseils avisés d’un juriste 
spécialisé (avocat ou notaire), qui prendra en compte tous les paramètres 
(régime matrimonial, situation patrimoniale, les objectifs poursuivis…) avant 
toute signature. 

Deux types de groupements correspondent aux associations. Les groupements 
de moyens, c'est-à-dire la mise en commun de moyens nécessaires à l’exercice, 
et les groupements d’exercice correspondant à la création d’une communauté 
de travail.

Animateur : Dr Jean-Paul Brulé - Elu URML et conseiller ordinal
Rapporteur : Jacques-Olivier Dauberton - Vice-Président de l’AIMEG Reims
Intervenants :
• �Dr Giovanni Rotta - Remplaçant participant à la PDS
• �Dr Alain Le Vigouroux - ARS
• �Dr Michel Guiot - Médecin généraliste, Président de l’ALPS Esternay 

La réponse à une demande de soins non programmée repose sur des médecins 
effecteurs, par l’intermédiaire d’une régulation le plus souvent médicale.  
La Permanence Des Soins (PDS) est assurée par les médecins libéraux, par les 
médecins des centres de santé et par ceux appartenant à des associations de 
PDS. La régulation, qui s’effectue à quatre niveaux, est la pierre angulaire de 
la PDS. Le médecin régulateur décide du mode d’intervention en tenant compte 
des desiderata de l’effecteur et des disponibilités du patient. 

Au plan régional, une harmonisation semble nécessaire en tenant compte de 
l’exercice protéiforme : grande ville, ville, village. Harmonisation, tant sur le 
fonctionnement des centres de réception et de régulation des appels avec 
mutualisation inter-départementale sur certaines plages horaires, que sur 
l’organisation des secteurs de permanence des soins, avec rapprochement vers 
les centres hospitaliers privés et publics éventuellement. 

L’objectif recherché reste la satisfaction du patient dans l’accès aux soins tout 
en "économisant" les effecteurs.

Atelier 4 
Du remplacement à l’installation : un seul pas à franchir

Atelier 6  Quels contrats pour quel exercice ? 
Contrats de collaboration libérale, contrats avec les établissements, SCM, SCP, SEL…

Atelier 5 
La Permanence Des Soins : état des lieux, qui est concerné ?

En prévoyant la faisabilité tout en budgétisant des prévisions, l’expert-
comptable analyse et concrétise, en produisant les documents administratifs, 
le statut fiscal et social. En résumé, il a un rôle important et il simplifie votre 
gestion. 

La restitution des ateliers par les animateurs et les rapporteurs a donné lieu à 
des échanges avec les partenaires de la table ronde et avec le public.
La Présidente de l’URML, le Dr Rousselot-Marche a clôturé la journée en 
invitant les partenaires et les participants à poursuivre ce type d’échanges.

La création de Maison Médicale de Garde n’est pas la seule solution pour 
organiser la PDSA. En organisant la PDS, en plus d’une économie humaine et 
financière elle apportera une satisfaction aux patients comme aux médecins. 
De plus, il apparaît opportun de tenter une harmonisation avec les pharmaciens 
de garde. Une communication à destination des patients sur le mode de 
fonctionnement de la PDSA semble incontournable.

 

“ Nous remercions l’URML d'avoir associé Champ'AGJIR à la préparation 
de cette Journée de l'Installation en médecine libérale. La participation 
très importante de la jeune génération en a fait un réel succès.
 
Cet évènement a permis de créer un lien intergénérationnel et de discuter 
des aspirations de chacun pour la médecine de demain. 

Ce fut également l'occasion pour Champ'AGJIR de s'investir pleinement 
dans la problématique de l'installation. Les réflexions apportées par les 
débats doivent désormais aboutir à des propositions concrètes et à leur 
mise en œuvre sur le terrain. Le travail ne fait que commencer..."

Dr Sylvain Duriez, Président de Champ’AGJIR (Regroupement Autonome 
des Généralistes Jeunes installés et Remplaçants de Champagne-Ardenne)

 

“ La présence de tous les acteurs concernés le 3 juin dernier, témoigne 
d’une réelle volonté de trouver, ensemble, des réponses pour rendre son 
attractivité à la médecine libérale.
L’Agence Régionale de Santé a fait de la démographie des professions 
de santé une de ses priorités d’action. Dans ce cadre, elle a déjà réuni 
l'ensemble des acteurs concernés dans un Comité Technique Régional 
pour développer l’accompagnement à l'installation, ainsi qu’une véritable 
dynamique sur les territoires.
L’ARS est convaincue de la nécessité de poursuivre dans la voie des 
travaux engagés et d’aller au-delà grâce aux nouveaux outils prévus par 
la loi HPST : guichet unique, Schéma Régional de l’Organisation des Soins 
ambulatoires, contrat de service public, etc. qui seront mis en place de 
façon concertée."

Jean-Christophe Paille, Directeur Général de l'ARS (Agence Régionale de 
la Santé)

 

“ Cette journée destinée à réfléchir aux atouts de l’installation en 
médecine libérale a rassemblé de nombreux participants de multiples 
origines : étudiants du 3ème mais aussi du 2ème cycle, médecins de toutes 
spécialités, élus de la région et de ses quatre départements, responsables 
de l’ARS, de l’URML et de la Faculté de Médecine.

Ce rassemblement a été marqué par l’écoute et l’échange. Tous les sujets 
ont pu être abordés avec franchise. Les participants ont beaucoup appris 
de ce dialogue intergénérationnel et beaucoup de tabous ont commencé à 
tomber. Nous avons tous perçu qu’il était important de ne pas s’arrêter là 
et qu’il fallait multiplier les occasions de reparler de ce sujet."

Pr Jacques Motte, Doyen de la Faculté de Médecine de Reims

De gauche à droite : Pr MOTTE - Doyen de la Faculté de Médecine de Reims, Dr Rousselot-
Marche - Présidente de l’URML, Dr DURIEZ - Président de Champ'AGJIR 
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Après quelques années d’utilisation et une centaine de coups de téléphone, 
force est de constater que trop de messages sont quasi inexploitables.
Tout vient d’abord du non respect de la norme HPRIM : il faut savoir que les 
12 premières lignes de tout document sont interprétées en arrière plan par nos 
logiciels qui y recherchent des champs précis à des endroits précis. Je cite les 
principaux problèmes les plus fréquemment rencontrés.

• �Le premier champ est la date  : s’il n’est pas rempli, il apparaît comme 
00/00/0000 et le document une fois incorporé va tout simplement 
disparaître…

• �Le deuxième champ est l’expéditeur : comme il va être lu dans une colonne, 
il doit être aussi bref et explicatif que possible.

• �Le troisième champ est le destinataire : vous avez pu remarquer que dans une 
adresse Apicrypt, le nom est en majuscule et le prénom est en minuscule. 
Ce n’est pas par hasard. Lorsque le destinataire lit SON courrier, tous les 
messages avec un nom en minuscules n’apparaîtront pas, d’où perte de temps 
(erreur habituelle au CHU de Reims). Autre grosse erreur très fréquente : au 
lieu du destinataire, c’est l’expéditeur qui est répété dans ce champ !!!

	 Les trois champs suivants sont le nom, le prénom et la date de naissance du  
	 patient qui, s’ils sont bien remplis, permettront à nos logiciels de le reconnaître  
	 instantanément.

Autres remarques importantes, pas de lettres en pièces jointes  : ce n’est 
pas géré et votre message apparaîtra comme vide… Si vous avez l’habitude 
d’utiliser des feuilles pré-imprimées, toutes les informations précieuses qui s’y 
trouvent n’apparaîtront bien entendu pas. Il faut revoir votre procédure pour 
les messages Apicrypt. Je vous mets en garde contre le module Apicrypt pour 
Word : Il ne fonctionne pas correctement, c’est un piège.

Par contre, si vous ne voulez pas réinventer l’eau chaude, je vous incite 
fortement à utiliser le module Apimail-A fourni gratuitement par Apicrypt 
qui vous donnera d’emblée un résultat parfait. C’est très pragmatiquement la 
solution retenue avec succès par l’hôpital de Sedan.

Enfin, en pratique, je vous invite à m’adresser un message d’essai avec votre 
numéro de téléphone. Je répondrai à chacun pour dire ce qui va et ce qui ne 
va pas.
Bien confraternellement,

Dr Didier Thouvenin
Didier.thouvenin@medical08.apicrypt.org 

Apicrypt : Quelques conseils 
pour nos correspondants afin 
que le message passe…

Le réseau de soins palliatifs 
RéCAP : mise en place d'une ligne 
téléphonique dédiée aux soins 
palliatifs

Assurée par les médecins spécialisés en soins palliatifs de notre région,  
ce service est destiné aux médecins (libéraux et hospitaliers) des territoires de 
santé de Champagne-Ardenne.

Complémentaire des services rendus par les équipes de soins palliatifs de 
proximité qui peuvent être contactées en journée, la permanence PALLIO est 
ouverte 7j/7 de 18h30 au lendemain 8h30, ainsi que les week-ends et jours 
fériés de 8h30 à 18h30.

Ainsi, vous pouvez désormais contacter une équipe spécialisée en soins 
palliatifs 7j/7 : 
- en journée en contactant l’équipe mobile de votre secteur 
   (voir sur www.recap.fr)
- le soir et le week-end grâce à l’astreinte téléphonique PALLIO

Le numéro d’appel est le 03 59 31 56 14

N’hésitez pas à contacter le réseau RéCAP sur reseau.recap@gmail.com pour 
tout renseignement complémentaire concernant cette astreinte. Ou en visitant  
www.recap.fr !

Vous pouvez dès à présent interroger en ligne un médecin spécialisé en soins 
palliatifs, grâce à un formulaire dédié aux soignants via l'accès "professionnel" 
du site de RéCAP : Tapez votre identifiant : recap2010 dans la case "Espace Pro" 
du site. Mot de passe : pallio

Cet espace contient également tous renseignements et outils (grilles 
d'évaluation...) dont vous auriez besoin.

Visitez www.recap.fr en accès Pro ! 
Nous espérons que Pallio vous rendra service !

Président de RéCAP : Dr Michel Geoffroy
Equipe de coordination  : Dr Christophe Devaux - Coordinateur médical,  
M. Bertrand Marant - Coordinateur administratif, Mme Chantal Roy - Secrétaire

Il est intéressant de souligner que le colloque a influencé le projet 
professionnel de certains participants en faveur de l’exercice libéral : 35 % 
des répondants avaient pour projet de s’installer et 48 % l’envisagent à l’issue de 
la journée. 

La réussite de cette journée revient à l’implication et à l’investissement de tous nos 
partenaires à qui nous adressons une nouvelle fois nos sincères remerciements.

La vidéo de la Journée de l’Installation en médecine libérale 
sera en ligne sur www.urml-ca.org

Carole Thiry-Bour, Directrice URML CA
Veronique Joslant, Chargée de mission
Dr Elisabeth ROUSSELOT-MARCHE, Présidente URML CA

% cit.

Remplaçant 32,7 %

Salarié 1,9 %

Exercice libéral 34,6 %

Reste à définir 19,2 %

Non concerné 11,5 %

TOTAL 100 %

% cit.

Remplaçant 19,2 %

Salarié 3,8 %

Exercice libéral 48,1 %

Reste à définir 17,3 %

Non concerné 11,5 %

TOTAL 100 %

Quel était votre projet 
professionnel avant cette 
journée ?

Quel était votre projet 
professionnel après cette 
journée ?

 

“ Les internes sont venus nombreux à la journée organisée par l'URML le 
3 juin dernier. Certains étaient venus avec des questions très précises sur 
l'installation, certains hésitaient quant à leur future installation en libéral, 
d'autres venaient simplement à la rencontre des praticiens libéraux pour 
échanger… Quel que soit l'objectif de leur présence à la manifestation, il 
n'en demeure pas moins que l'activité libérale est parfaitement inconnue 
des internes et notamment des internes de spécialités, puisque ces derniers 
n'apprennent leur métier qu'en établissement hospitalier public.

La journée s'articulait autour de six séances thématiques de formation et 
de discussion, sur des sujets à la fois variés et précis tels que la médecine 
de premier recours, les gains des médecins, les coûts de l'installation, la 
permanence des soins, la collaboration ou même les contrats libéraux. 
Ces débats, ponctués de temps forts d'échanges entre jeunes médecins et 
praticiens installés, animés par des médecins libéraux de toutes disciplines, 
étaient richement étayés d'exemples concrets.

La franche réussite d'une telle journée provient certainement de cette 
possibilité de rencontre et d'échanges, autour de thèmes choisis par les 
médecins libéraux en concertation avec les internes, en fonction de leurs 
connaissances de la pratique, du terrain et de l'actualité médicale et 
démographique.
Fort du succès et du vif intérêt suscité par cette première édition auprès 
des jeunes médecins, les organisateurs réfléchissent déjà à la prochaine 
édition…"

Yohann Renard, Président du CIRC (Comité des Internes de Reims)

La fréquentation des ateliers de l’après-midi se répartit entre "Du remplacement 
à l’installation : un seul pas à franchir" (37 %), l’atelier "La permanence des soins" 
(fréquenté par 32 %) et "Quels contrats pour quel exercice" (31 %).

98 % pensent qu’il faut renouveler cette Journée de l’Installation.

Très bien Bien Satisfaisant Insatisfaisant Sans avis TOTAL 
Votre avis sur la qualité des exposés 21,1 % 57,9 % 21,1 % 0 % 0 % 100 %
Votre avis sur la pertinence des informations présentées 15,8 % 47,4 % 31,6 % 5,3 % 0 % 100 %
Votre avis sur la qualité du débat 26,3 % 47,4 % 26,3 % 0 % 0 % 100 %
Votre avis sur les réponses à vos attentes 15,8 % 42,1 % 36,8 % 5,3 % 0 % 100 %

Très bien Bien Satisfaisant Insatisfaisant Sans avis TOTAL 
Votre avis sur la qualité des exposés 18,8 % 68,8 % 6,3 % 6,3 % 0 % 100 %
Votre avis sur la pertinence des informations présentées 12,5 % 62,5 % 18,8 % 6,3 % 0 % 100 %
Votre avis sur la qualité du débat 6,3 % 50 % 37,5 % 6,3 % 0 % 100 %
Votre avis sur les réponses à vos attentes 12,5 % 50 % 31,3 % 6,3 % 0 % 100 %

Très bien Bien Satisfaisant Insatisfaisant Sans avis TOTAL
Votre avis sur la qualité des exposés 56,3 % 37,5 % 6,3 % 0 % 0 % 100 %
Votre avis sur la pertinence des informations présentées 43,8 % 50 % 6,3 % 0 % 0 % 100 %
Votre avis sur la qualité du débat 18,8 % 37,5 % 37,5 % 6,3 % 0 % 100 %
Votre avis sur les réponses à vos attentes 43,8 % 37,5 % 12,5 % 6,3 % 0 % 100 %

Atelier après-midi "Du remplacament à l'installation"

Atelier après-midi "La permanence des soins"

Atelier après-midi "Quel contrat pour quel exercice ?"

Voici le détail par atelier :



8

Remise du Prix de thèse 2009
Pour la 7ème année consécutive l’Union Régionale des Médecins Libéraux a 
décerné son Prix de thèse.

Seconde année pour l’ouverture de notre Prix à des thèses de spécialités. Parmi 
les dix postulants cette année, un seul sujet concernait les autres spécialités.

Les deux lauréats sont pour le 1er prix Delphine ASSEL et le 2ème prix Julien 
ROMBI.

Cette année nous avons accueilli dans notre jury le Dr thomas GUILLARD du 
laboratoire de bactériologie-virologie-hygiène de l’hôpital Robert DEBRé à 
Reims. Il a été secondé par le Dr Rachid SADDIKI - chirurgien orthopédiste - à 
l’hôpital Maison Blanche de Reims.

Delphine ASSEL installée à Attigny dans les Ardennes a reçu le 1er prix pour 
son travail sur la poly-médication chez la personne âgée - Réfl exion sur 
l’optimisation des prescriptions à propos de 120 dossiers au sein d’un groupe 
de médecins généralistes.
Il est à souligner que le médecin récompensé par le 1er prix 2008 était également 
issu du groupe médical du Vouzinois. 

Julien ROMBI a été récompensé par le 2ème prix pour son enquête sur la 
Prescription des antidépresseurs par les médecins généralistes en région 
Champagne-Ardenne.

Les thèses récompensées sont publiées sur notre site Internet : 
www.urml-ca.org

Véronique JOSLANt, 
Chargée de mission

Informer les médecins libéraux ainsi que nos partenaires est une des missions 
majeures de l’URML.

Le site de l’URML CA se veut une source d’information disponible en continu 
pour tous les médecins de la région. Nous comptabilisons déjà 31 271 visites 
depuis sa création en mars 2009, avec un record d’affl uence pour le mois de 
mai 2010, avec 3 000 visiteurs, notamment grâce à l’intérêt porté à l’article 
concernant notre Journée de l’Installation en médecine libérale le 3 juin 2010.

Vous trouverez en page d’accueil les dernières actualités du monde médical (loi 
Hôpital, Patients, Santé, territoires, la démographie médicale…), les événements 
à venir dans l’agenda, la documentation classée par thèmes, ainsi que tous les 
projets et les actions de l’URML CA à travers les commissions, et aussi de 
nombreux documents à télécharger comme les "URML Info", les Prix de thèse, 
des textes offi ciels, la vidéo de la Journée de l’Installation du 3 juin 2010…

N’hésitez pas à nous faire part de vos questions par le biais de la rubrique 
"Contact", nous ne manquerons pas de vous répondre.

Et comme un site vaut mieux qu’un long discours, nous vous donnons rendez-
vous sur le www.urml-ca.org dès maintenant…

Hélène MICHEROLLI, 
Secrétaire de direction URML

Photo Thérèse DELESALLE

Informez-vous en ligne sur 
www.urml-ca.org
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